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322 «LE SOLDAT SUISSE 1936

sans prdjugds et objectivement pourquoi, quelque 20 ans apres
la grande guerre mondiale, nous estimons aujourd'hui la
defense adrienne passive ndcessaire et indispensable.

Remettons-nous un instant en mdmoire l'occupation de
nos frontieres dans les anndes 1914—1918. Pendant ces an-
ndes-lä, nos frontieres, et de ce fait notre neutrality, ont dte
violdes pas moins de 1004 fois. Mais il est important de sa-
voir que 808 de ces cas ont dte des violations aeriennes de
irontiere. Nous voyons done qu'environ le 80 %> des violations
de frontieres ont etd commises par des avions et cela en un
temps oü l'aviation militaire, en comparaison de ses proportions

actuelles, en dtait encore ä ses ddbuts et n'dtait utilisee
par les aroides terrestres que comme arme accessoire.

Aujourd'hui cependant, l'aviation militaire est devenue
dans toutes les grandes nations qui nous entourent une partie
autonome de l'armee et a eu un ddveloppement que personne
n'osait prevoir.

Des escadrilles d'appareils de bombardement avec une
capacity de charge de 1000—1500 kg. sont aujourd'hui ä meme
de faire leurs exercices ä une hauteur de 6000 m. et plus ä
une vitesse de 250—300 km. ä l'heure. Leur rayon d'action
pratique dans sa plus grande longueur depasse du double au triple
notre pays.

L'importance de l'arme aerienne augmente journellement
et ce ddveloppement trouve son expression yvidente dans le
fait que presque toutes les puissances europeennes s'efforcent
de conclure des pactes aeriens. II nous semble que ceci devrait
etre un indice suffisamment clair pour nous dymontrer que
l'arme adrienne n'est pas seulement prise en considyration par
les ministeres de guerre, mais que les politiciens de leur cöty
lui donnent ygalement une importance au moins dgale. C'est
prycisyment ce dyveloppement imprdvu et l'importance de
l'aviation qui augmentent considyrablement les perils pour les
neutres.

Comme il serait facile, dans une guerre future, de prdten-
dre que des territoires neutres ont yty survolds et que le neutre
en est non seulement responsable mais qu'il doit en rendre
compte. De cette maniere, il n'est pas exclu que l'Etat neutre
soit, dans un temps tres bref, entraine dans le conflit, que ce
soit parce qu'une des puissances belligyrantes cherche simple-
ment un prdtexte ou qu'une des parties agisse ainsi parce
qu'elle est vraiment soucieuse de sa sdeuritd.

II est vrai que les violations ayriennes de frontiere cityes
plus haut ont toutes pu etre regies pacifiquement, mais qui
est ä meme de nous garantir que dans une guerre future, dans
laquelle l'arme ayrienne jouera le role principal, il en sera de
meme?

C'est un fait, dont il n'est pas permis de douter, que les
possibilitys de surprises et de mise en peril des petits Etats
neutres, ne peuvent pas etre compares ä la situation d'avant
1914, par suite de l'intervention de l'arme ayrienne comme
instrument de guerre.

En consequence, c'est un devoir national de pryparer et
d'organiser non seulement la dyfense ayrienne militaire, mais
aussi la dyfense ayrienne passive de la population civile.

*
L'emploi de l'arme chimique, c'est-ä-dire de gaz asphyxiants

et de substances de combats ne serait-il pas exclu du
fait qu'il est interdit par le droit des peuples, pour le cas oü
nous devrions en arriver en Europe ä un conflit arme?

Lä aussi nous sommes obligys de rdpondre ndgativement.
Le protocole de Geneve de 1925 est le rdsultat final de

tous les efforts faits jusqu'ä ce jour pour interdire internatio-
nalement la guerre chimique et bactyriologiqüe.

C'est la seule convention internationale actuellement en
vigueur qui contient une interdiction gynyrale y relative.

Un examen attentif de ce protocole nous oblige cependant
ä constater qu'ä peine la moitiy des Etats sont engagys par
celui-ci et que l'interdiction n'est valable qu'entre belligyrants
qui sont parties contractantes. En plus, le protocole n'interdit
pas la preparation de substances aggressives chimiques devant
servir ä des represailles et, fait qui myrite d'etre spycialement
mis en yvidence, permet la prdparation de moyens de dyfense
contre les effets de la guerre chimique.

Ces grandes dyfectuositys et lacunes du protocole de
Geneve ont engagy la Croix rouge internationale ä faire une
dyclaration lors de la seance de Bruxelles en octobre 1930.
Dans cette dyclaration « toutes les prdparations et les moyens
utiles ä la dyfense passive de la population civile contre les
perils de la guerre, qu'il s'agisse de la guerre chimique seulement,

ou de la guerre chimique combinye avec d'autres moyens
agressifs » sont ddclards comme ytant un devoir imperieux.

La situation juridique actuelle ne nous offre aucune garan-
tie que dans une prochaine guerre le gaz, mais aussi les

bombes explosives et incendiaires ne seront pas employyes
comme moyens de combats.

Ce sont ces constatations qui ont imposy ä notre
Gouvernement le devoir de pryparer, sur une large ychelle, la
dyfense ayrienne passive. Cependant, si nous voulons arriver au
but de nos efforts pour la defense ayrienne passive, nous de-
vons tous collaborer activement, car chacun de nous peut etre
touchy. Si nous agissons de la sorte, nous aurons la plus
grande garantie de pouvoir, meme dans une prochaine guerre,
sauvegarder notre neutrality.

La dyfense ayrienne passive ne signifie aujourd'hui rien
d'autre que l'affermissement de notre neutrality et, par elle,
le maintien de notre liberty.

Petites nouvelles
Le Dypartement militaire feddral s'est pryoccupy en fevrier

dernier de l'art. 38 de l'ordonnance de 1925 sur les contröles
militaires qui pryvoit notamment qu'en temps de paix, les
militaires sont dispensys de leurs obligations de service (service

d'instruction, inspection, tir obligatoire) pendant la durye
d'un congy, aussi longtemps qu'ils rysident ä l'ytranger; mais
qu'il leur est cependant loisible d'accomplir en Suisse des
dcoles et des cours avec leur classe d'äge.

Cette disposition fait clairement ressortir que si le militaire

en congy ä l'ytranger peut faire du service d'instruction,
c'est-ä-dire des dcoles et des cours, il n'est en revanche pas
autorise ä faire le tir obligatoire ni ä passer les inspections
d'armes et d'habillement.

Cette disposition n'ayant pas toujours etd respectde, le
Conseil fdddral rappelle que les tirs et inspections effectuds
dans ces conditions sont purement et simplement annulds et
que de ce fait, les militaires ayant termind leurs C. R. et rd-
sidant ä l'dtranger, ne sauraient ainsi se soustraire au paye-
ment de la taxe militaire.

*
Une ddcision qu'il convient de souligner est celle par

laquelle le D. M. F. a prdvu une augmentation facultative de la
dotation en mitrailleuses des compagnies de mitrailleurs des
rdgiments d'infanterie de landwehr dans les cours de rdpd-
tition de 1936 et 1937.

En effet, sur leur demande prealable, les unitds pourront
toucher, en plus de la dotation de guerre, jusqu'ä 12 mitrailleuses

au total avec le nombre correspondant de charrettes et
de chevaux de trait.

*
Des cette annde, un enseignement pratique sur l'emploi,

l'entretien et la reparation des masques ä gaz sera donnd, des
1936, dans les dcoles de recrues d'armuriers et de mdcaniciens
de batterie.

*
Le cindma peut rendre de grands services pour Instruction
de nos cadres et troupes. A l'heure actuelle, le D. M. F.

possede entr'autres les films suivants, destinds avant tout ä
l'enseignement dans les dcoles et cours d'instruction:

1. L'attaque; 2. La defense; 3. Coup de main; 4. Mesures
de protection contre l'avion; 5. La süretd des troupes au repos;
6. La compagnie d'avant-garde; 7. Nos aviateurs; 8. Pourquoi
une defense adrienne?; 9. Tirs ä la mitrailleuse contre avions;
10. Les bases de la protection contre les gaz; 11. Sapeurs
construisant un pont de chevalets; 12. L'armee, gardienne du
pays. ^

A l'heure oü paraitront ces lignes, la motion Musy contre
le communisme aura probablement etd discutee par les Cham-
bres, qui vraisemblablement se doivent de la faire aboutir.
Tandis qu'en France, on peut dejä mesurer aux greves de-
clenchees (probablement sur ordre direct de Moscou), l'etendue
du desastre provoque par les agitateurs de la IIIe Internationale

ä la faveur de l'avenement des socialistes au gouverne-
ment, on s'apprete en Suisse ä couper par la racine les orga-
nismes du communisme. Le geste de M. Musy est celui d'un
homme rdsolu et conscient du danger toujours plus grand que
court notre ddmocratie en tolerant encore Taction communiste
dans le pays. Un nettoyage est necessaire, il y a longtemps
qu'on le proclame, Tinstant est propice, aussi faut-il esperer
en la sagesse de nos representants ä Berne. Saper le communisme

ä sa base, c'est renforcer notre armee, c'est creer ld-
galement Toccasion de mettre la main sur de nombreux et
louches personnages qui profitent de notre trop large hospitality

pour conspirer contre nos institutions. A quand le coup
de balai?
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